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Et de 2 ! 
 
Après une première participation au concours 
départemental des villes et villages fleuris et un prix 
d’honneur en 1997, avec l’attribution d’une 
première fleur au concours régional en 2001, la 
commune a obtenu, cet été, une deuxième fleur. 
Il aura fallu dix années d’initiative, d’imagination, 
de travail et de persévérance pour accéder à ce 
concours patrimonial de fleurissement de notre pays. 
Ce résultat est le fruit de la volonté du conseil 
municipal de promouvoir le cadre et la qualité de vie 
des Roderenois. Mais il est aussi une récompense 
pour la majorité des concitoyens qui ont participé au 
fleurissement de leurs maisons et jardins. 
Sans l’adhésion des particuliers, cela n’aurait pas été 
possible car l’effort, très significatif de la mairie, ne 
suffit pas pour répondre aux exigences du cahier de 
charges de ce concours. 
Merci donc à toutes celles et à tous ceux qui, par 
leur engagement, ont contribué à ce succès collectif 
apportant bonheur et plaisir. 
Le conseil municipal récompensera les lauréats au 
concours des maisons fleuries, vendredi 12 octobre 
à la Maison du Village. 
Puissions-nous ensemble, consolider cette 
promotion dans les années à venir. 
Cela suppose que chaque administré y participe et 
s’engage à tenir propres les abords de sa propriété, à 
procéder, si nécessaire, au ravalement de sa maison, 
en faisant preuve d’un réel volontariat pour soutenir 
l’action communale. Merci. 
 
                                               Antoine FABIAN 
                                                         Maire 
 

 
 
 
La vie associative est particulièrement dynamique 
cet automne. Après la fête du Brennfàscht initiée par 
l’Amicale des Sapeurs-Pompiers et l’Association de 
la Maison du Village, qui fut une authentique 
réussite, et la soirée « Bistrot » organisée par cette 
dernière, c’est au tour de la Société de Gymnastique 

Espérance de réussir son traditionnel marché aux 
puces dimanche 14 octobre. 
 

Les manifestations associatives, de quelque nature 
qu’elles soient, sont souvent tributaires du temps. 
Le soleil est le partenaire le plus précieux dans 
l’organisation et le succès de ces actions. Puisse 
donc le beau temps être de la partie  
 

Dimanche 4 novembre, ce sera à la Batterie-
Fanfare d’assurer le relais en organisant son 
concours de belote. 
 

Le dimanche 11 novembre aura lieu la cérémonie 
du Souvenir devant le monument aux morts. 
 
 
 
La population roderenoise aura également 
l’occasion d’exprimer son attachement à la 
qualité de vie samedi 13 octobre, en participant 
massivement à la manifestation contre 
l’implantation d’un incinérateur à Aspach-le-
Haut.  
 

Cette rencontre, initiée par NIAH et Alsace 
Nature, devrait rassembler 1500 à 2000 personnes. 
 

Aucun concitoyen préoccupé de l’avenir de la 
planète et soucieux de sa santé et de celle de ses 
enfants et des générations à venir, ne peut 
s’abstenir d’exprimer son opposition à un 
projet inutile et irresponsable.  
 

Ce rassemblement pacifique doit interpeller tout le 
monde car de sa réussite dépendra le recul du SM4 
mais surtout celui du Conseil Général à construire 
un 3ème incinérateur départemental. 
 

Un pas fondamental vient d’être franchi par le 
conseil municipal d’Aspach-le-Haut, en votant une 
motion contre l’implantation de cet incinérateur 
sur son territoire. 
 

Cette décision responsable, courageuse et de 
raison, allant dans le bon sens est à saluer. 
Mais il serait irresponsable de croire pour autant 
que la construction de celui-ci ne se fera pas car en 
effet, si le Conseil Général devait persister à 
imposer l’incinérateur, le dernier mot 
appartiendrait au Préfet qui pourrait délivrer le 
permis de construire à la place du Maire et faire fi 
d’un avis négatif éventuel des commissaires- 
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enquêteurs lors de l’enquête publique. 
 

Il faut donc continuer le combat en manifestant 
notre désapprobation samedi 13 octobre à 
Cernay (rendez-vous dès 14h00 devant le Lycée 
du Bâtiment) mais aussi en poursuivant notre 
effort de tri et de réduction des déchets à la 
source car c’est ainsi que notre engagement en 
faveur de l’environnement est réellement citoyen 
et solidaire. 

Parler de santé mentale est encore tabou et fait peur. 
C’est pour briser ces vieux réflexes que 
l’Association des Maires de France, en association 
avec l’UNAFAM, a lancé une campagne nationale 
d’information sur cette maladie ou plutôt ces 
maladies du cerveau. 
 

Cette campagne est relayée au niveau départemental 
par l’Association des Maires du Haut-Rhin et 
localement, par la Communauté de Communes du 
Pays de Thann. 
 

Une conférence aura lieu à la Maison du Village de 
Roderen, vendredi 19 octobre à 20H00. 

 

Elle sera présentée par le Docteur Yann HODE, 
médecin psychiatre au Centre Hospitalier de 
Rouffach. 
 

L’intervention de ce dernier se fera à l’aide d’une 
vidéo-projection très pédagogique, permettant à 
l’auditoire de découvrir que les maladies du cerveau 
sont des maladies comme les autres et se soignent 
comme telles. 
 

Le blues, les phobies, la dépression… peuvent 
toucher chaque personne à un moment ou à un autre 
de leur vie. 
S’informer, c’est déjà prévenir. 
Entrée libre. 

Qui ne respecte pas les morts ne respecte pas les 
vivants. Cet adage suppose que les cimetières soient 
parfaitement entretenus. Le conseil municipal tient 
tout particulièrement à ce que cet « espace » soit 
toujours propre, les allées et les abords désherbés et 
fauchés. Les familles roderenoises participent 
activement à cet état en entretenant leurs 
concessions et en fleurissant leurs tombes toute 
l’année. 
Un cimetière, c’est aussi une carte de visite 
notamment pour les personnes venant d’ailleurs en 
recherche d’aïeux et de racines. Elles viennent 
souvent à la mairie et sont agréablement surprises 

Santé : Une conférence qui interpelle 
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de la bonne tenue globale de notre cimetière. 
La Toussaint sera l’occasion, cette année encore, à 
faire de celui-ci, un beau jardin du souvenir. 
La dépose des détritus à l’arrière du mur près de 
l’ossuaire, n’est plus possible. Nous avons fait de cet 
endroit, un arrangement arbustif ; la mairie a mis à la 
disposition des familles, à l’entrée ouest, deux grandes 
poubelles pour collecter les déchets : une pour les 
déchets verts, l’autre pour le papier, les plastiques, les 
pots, etc. 

Il est malheureux de devoir intervenir une fois de plus 
auprès des propriétaires de chiens. Trop de personnes 
se plaignent toujours et encore de déjections devant 
leur propriété et sur les voies publiques. 
 

Pour éviter ce désagrément, certaines d’entre elles ont 
déposé devant leur maison, des bouteilles plastique 
remplies d’eau. Il paraît que cela est un « répulsif » 
efficace. A vérifier ! 
 

En tout cas, cela n’est pas très esthétique et ne saurait 
perdurer, en particulier cet hiver où le froid risque de 
fendre ces bouteilles entraînant des plaques de verglas 
pouvant présenter un danger pour les piétons. 
 

Enfin, c’est aussi respecter le personnel communal qui 
n’en peut plus d’en prendre « plein la figure » 
lorsqu’il fauche les abords des ruisseaux et des 
sentiers. 
 

Un nouvel appel est donc lancé aux propriétaires de 
chiens pour qu’ils ramassent ces déjections. Des packs 
pratiques et hygiéniques destinés à cet usage se 
trouvent dans le commerce. 
 

Signalons également qu’il y a encore trop de chiens 
errant dans les rues apeurant enfants et piétons et 
susceptibles de créer des accidents. 

Tout ce que vous avez besoin de savoir sur votre 
village, toutes les actualités de votre localité se 
trouvent sur le site www.roderen.fr 
 

Pour permettre aux administrateurs du site de cerner 
au plus près la réalité et de vous présenter en toutes 
circonstances des informations à jour, nous 
demandons aux acteurs de la vie locale de leur 
communiquer toute information ou modification. 
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